
ART.1 - La randonnée est ouverte à tous les cyclotouristes
appartenant  ou non  à  un club affilié  ou non  F.F.C.T.  Les
participants devront attester de leur aptitude physique pour
effectuer la randonnée.

ART.2 -  Cette organisation n'est  pas une compétition. Elle
est ouverte à tous les cyclotouristes français ou étrangers,
licenciés ou non, régulièrement assurés pour la pratique de
la  bicyclette. Ils devront se conformer au Code de la route,
aux  arrêtés  préfectoraux  et  municipaux  des  localités
traversées. La randonnée étant purement cyclotouristique et
non  groupée,  il  ne sera pris  aucun temps et  établi  aucun
classement.

ART. 3 - Les inscriptions à la randonnée sont gratuites pour
les membres F.F.C.T. qui devront obligatoirement présenter
leurs licences. Une somme de 5 Euros sera demandée aux
non licenciés F.F.C.T.  Elle donnera droit  à l'inscription,  au
ravitaillement  et  à  l'assurance  responsabilité  civile  pour  la
journée.

ART.4 – Pour  ceux qui  le désirent,  un repas  sera servi  à
partir de 12h30 à Sérénac (salle des fêtes).
Menu     :   Truffade, fromage, dessert, café (boissons comprises)

RESERVATION OBLIGATOIRE sur www.cra-cyclo.fr
Prix du repas     :   Pas d’inscrition sur place
-  5  €  pour  les  adhérents  CRA,  sympathisants  &
accompagnants CRA,
- 7 € pour les non-adhérents CRA s’inscrivant et participant à
la randonnée en Albigeois.

ART.5  -  Les  participants  non  licenciés  à  la  FFCT  sont
assurés  au  minimum  en  responsabilité  civile  par
l’organisateur.
Tous les participants doivent se déplacer dans le respect du
code de la route, de la nature et de son environnement.

ART.6 - Les participants mineurs doivent être obligatoirement
accompagnés par un parent, un tuteur légal ou un éducateur
spécialisé.

ART 7 - Le port du casque est obligatoire.

ART  8  –  La  randonnée  est  ouverte  aux  VAE  (Vélo  à
Assistance Electrique).

ART.9 – Un fléchage papier sera mis en place au départ  de
la  Milliassolle  jusqu’en  sortie  d’Albi  et  à  la  bombe  au  sol
(peinture temporaire) hors Albi (changements de directions –
séparations des circuits).

N’OUBLIEZ PAS VOTRE LICENCE

I  nscriptions, rassemblement et contrôle de  
départ OBLIGATOIRE 

de 7h30 à 9h30

(5€ seront demandés pour les non-licencié(e)(s) FFCT)

Siège du CRA 
29, rue de la Milliassolle

81000 ALBI

  sur les circuits A & B au km 31 
sur le circuit C  au km 40 

à la salle des fêtes de SERENAC
.   

 

à  la salle des fêtes de SERENAC 
de 12h30 à 14h00

Renseignements complémentaires 

   Gérard GANTOU                  J.Pierre ETIENNE
6, rue Louis Renaudin            10, rue du Pastel
        81000 ALBI               81150 MARSSAC SUR TARN
Tél : 06 30 48 75 27               Tél : 06 89 17 62 99  

  
           Ou :  cra.  randonnee@gmail.com  

            -:-:-:-:-:-:-:-  

46 ème RANDONNEE 
EN

ALBIGEOIS

 Dimanche 18 mai 2025

 -:-:-:-:-:-:-:-

       3 PARCOURS CYCLOTOURISTES
            A: 125 km fléché en rouge

          (openrunner : 20364719)
        B : 92 km fléché en bleu

          (openrunner : 20355784)
         C : 60 km fléché en  vert

         (openrunner : 20505923)

         

RANDONNEE CYCLOTOURISTE

EN CAS D’URGENCE
Composer le 112 ou

Pompiers : 18 – Gendarmerie: 17
Organisation : 07.81.90.25.79
06.30.48.75.27 - 06.74.51.07.54

RAVITAILLEMENT 

CYCLO RANDONNEUR
ALBIGEOIS
www.cra-cyclo.fr

 REGLEMENT RANDONNEE

REPAS (conditions voir art.4)
RESERVATION OBLIGATOIRE 

Télécharger le bulletin d’inscription
Onglet – Sorties – Randonnée en Albigeois

sur www.cra-cyclo.fr

http://www.cra-cyclo.fr/
mailto:cra.randonnee@gmail.com
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